Projet d’aménagement hydroélectrique 

de Tanafnit-El Borj (44 MW)
Note d’Information sur le Projet

(NIP)

Nom de l’institution soumettant le projet : 
Office National d’Electricité

Nom du promoteur du projet : 



Office National d’Electricité

Secteur d'activité : 
Production d’électricité- Energies Renouvelables

A
Participants au projet

	A 1- Le promoteur du projet

	Nom du promoteur du projet 
	Office National d’Electricité

	Type d’organisation
	Agence gouvernementale

	Autres fonctions du promoteur
	

	Adresse
	65, Rue Othman Ibn Affan, 20 000 Casablanca, Maroc

	Personne à contacter
	Mrs Azzeddine KHATAMI 

	Téléphone/ fax
	(212) 22-66-83-21/(212) 22-66 80 –82

	Email
	khatami@one.org.ma. 


	A 2- Sponsors du projet (Liste de tous les sponsors du projet)

	Nom du sponsor du projet 
	Office National d’Electricité

	Type d’organisation
	Agence gouvernementale

	Principales activités
	Production d’électricité, transport et distribution 

	Adresse
	65, Rue Othman Ibn Affan, 20 000 Casablanca, Maroc

	Téléphone/ fax
	(212) 22-66-83-21/(212) 22-66 80 –82

	Email
	khatami@one.org.ma. 


B- Description du projet 

	B 1- Titre du projet

	Aménagement hydroélectrique de Tanafnit El Borj de puissance 44 MW


	B 2- Localisation du projet

	Région
	Moyen atlas

	Ville
	KHENIFRA

	Description brève de la localisation du projet
	Le site du complexe hydroélectrique TANAFNIT / EL BORJ est situé sur le territoire de la province de KHENIFRA à 40 Km environ au Nord-Est de cette ville.

	B3- Type du projet  ( Secteur d’activités )

	b. Production d’énergie :
	Production d’énergie : Energies Renouvelables


	B 4- Description technique du projet

	1 – Aménagement de Tanafnit :

Cet aménagement comprend de l’amont vers l’aval :

· Un barrage en béton de type à seuil vanné, avec quatre passes munies de vannes segment ;

· Un ouvrage de prise en rive gauche, dont l’entrée se situe immédiatement à l’amont du barrage de façon à favoriser l’évacuation des apports solides par les déversées vers l’aval ;

· Une amenée en galerie de 3,00 m de diamètre et 3 Km de longueur environ ;

· Une cheminée d’équilibre en puits ;

· Une conduite forcée, métallique, protégée par une vanne installée dans une chambre à la sortie de la galerie d’amenée ;

· Une usine hydroélectrique située en rive gauche de l’Oum Er Rbia, en face du village de Tanafnit.

2 – Aménagement d’El Borj :

Cet aménagement comprend de l’amont vers l’aval :

· Un barrage de dérivation en remblai, avec évacuateur de crues en rive gauche. La vidange de fond sera réalisée par transformation de l’ouvrage de dérivation provisoire;

· Un ouvrage de prise placé sur le bajoyer de l’évacuateur de crues,

· Une amenée en galerie de 3,50 m de diamètre et 10,6 Km de longueur environ ;

· Une cheminée d’équilibre en puits ;

· Une conduite forcée, métallique, protégée par une vanne installée dans une chambre à la sortie de la galerie d’amenée ;

· Une usine hydroélectrique située en rive gauche de l’Oum Er Rbia à proximité du village d’El Borj.


	B 5- Timing prévu pour le projet 

	Date de lancement du projet 
	2007

	Statut et phase actuelle du Projet
	La construction du complexe hydroélectrique TANAFNIT / EL BORJ sera réalisée en 10 lots qui sont les suivants : Des appels d’offres pour la réalisation des équipements du barrage associé à l’aménagement de Tanafnit El Borj y compris la fourniture et la pose des conduites forcées.

	Date prévue ou le projet sera opérationnel
	2007

	Estimation des délais nécessaires pour les différentes démarches jusqu’à la date de mise en service du projet :
	· Temps pour le montage financier:

· Temps pour les procédures légales:

· Temps pour les négociations:

· Temps pour la construction: 36 mois

	Première année prévue de délivrance des Certificats de Réduction des Emissions
	 2007

	Durée de vie du Projet
	25 ans


C- Aspects Financiers

	C 1- Coût Total Estimé

	Coût de développement
	30 à 35 millions de Dhs

	Coût d’installation
	922 millions de Dhs

	Autres Coûts
	

	Coût total du projet
	950 à 960 millions de $US


	C 2- Sources de financements identifiés

	Liquide
	61 millions d’Euros dont 1/3 par la KFW et 2/3 par la BEI

	Prêt long terme
	KFW et BEI : 

· 50 % sur une période de 40 ans avec 10 ans comme période de grâce pour KFW

· idem pour BEI

	Prêt court terme
	50 % sur 10 ans y compris la période de grâce

	MDP contribution estimée
	16,5%

	MDP contribution avancée
	15-30%


	C 3- Additionnalité financière 

	Le projet recevra t-il des fonds sous forme d’Aides aux Programmes de Développement (APD), ou d’autres sources comme le FEM ?
	Non

	
	


D- Emissions de GES évitées / réduites
	D 1- Nature des émissions évitées / réduites conformément au protocole de Kyoto

	· Dioxyde de carbone(CO2)

· Méthane (CH4) 

· Oxyde nitreux (N2O)

· Hydrofluorocarbones (HFCs)

· Hydrocarbures perfluorés (PFCs)

· Hexafluorure de soufre (SF6)


	D 2- Scénario de référence ou Ligne de base :

	L'énergie électrique qui sera produite par l’usine de TANAFNIT EL BORJ est une énergie propre de l’ordre d’environ 206 GWh/an. Le principal impact positif de cette usine hydroélectrique sur l'environnement est constitué donc, par la réduction de tous les polluants atmosphériques, dont notamment les émissions de gaz à effet de serre (CO2).

Le principal impact positif de cet aménagement hydraulique sur l’environnement est constitué donc, par la réduction de tous les polluants atmosphériques, dont notamment les émissions de gaz à effet de serre (CO2), de gaz nocifs (SO2 et NOX) et des poussières (pour les centrales brûlant du charbon).

La ligne de base prise en compte est celle du secteur électrique du Maroc. Cette ligne a été développé pour le parc éolien d’Essaouira. Elle consiste à prendre les facteurs d’émissions des centrales existantes et projetées : Project Operating Margin

	

	D 3- Période de comptabilisation choisie

	De 2007 à 2017
	· 10 ans

· 7 ans

· 3 x 7 ans


	D 4- Réductions d’émissions escomptées pendant la période de comptabilisation

	Totalité de réductions d’émissions moyenne par année : 155 000 t CO2

· Période de 10 ans :                 1,55 millions t CO2

· 1 ère Période de 7 ans :            1,084 millions t CO2

· 2ème Période de 7 ans :           2,169 millions t CO2

· 3ème période de 7 ans :           3,253 millions t CO2

	D 5- Gains escomptés des cessions d’URCEs :

	Prix souhaité
	….

	Gain escompté pendant la période de comptabilisation
	· Période de 10 ans:  $ US

· 1ère Période de 7 ans:  $ US

· 2ème Période de 7 ans:  $ US

· 3ème Période de 7 ans : $ US


  E- Contribution du projet au Développement Durable :
	Bénéfices socio-économiques

Le projet du complexe TANAFNIT EL BORJ permet de favoriser :

· la création d’emploi de main d’ouvre locale,

· La valorisation des ressources énergétiques locales,

· le tourisme,

· la création d’activités économiques diverses,

· l’exploitation des carrières locales…

Effets directs du projet :

· création de l’emploi

· développement de nouvelles technologies

· assurer la production électrique pour la région du centre

· encourager le développement industriel

· Créer des emplois non qualifiés pour la population locale en particulier pendant les travaux de génie civil,

· Drainer de l’activité à une région à caractère très rural.

Autres effets possibles du projet :

· Développement social et économique

· Production d’énergie
Stratégie de Développement Durable et priorités du pays et le projet :

Le recours à la diversification des sources de production de l’énergie électrique, notamment les énergies renouvelables dont l’énergie hydraulique, venait entre autres de la nature du Programme d’Electrification Rurale Global (PERG) visant l’électrification de 80% des régions rurales d’ici à 2006. Une étude d’impact environnemental du projet est réalisée par un bureau d’études international. Cette étude a été soumise à la commission pour validation.


F  - Autres informations pertinentes 
	


Parc Eolien de Tanger (140MW)

Note d’Information sur le Projet

(NIP)
Nom de l’institution soumettant le projet : 
Office National d’Electricité 

Nom du promoteur du projet : 



Office National d’Electricité
Secteur d'activité : 
Production d’électricité - Energies Renouvelables

A
Participants au projet

	A 1- Le promoteur du projet

	Nom du promoteur du projet 
	Office National d’Electricité

	Type d’organisation
	Agence gouvernementale

	Autres fonctions du promoteur
	

	Adresse
	65, Rue Othman Ibn Affan, 20 000 Casablanca, Maroc

	Personne à contacter
	Mr Azzeddine KHATAMI 

	Téléphone/ fax
	(212) 22-66-83-21/(212) 22-66 80 –82

	Email
	khatami@one.org.ma. 


	A 2- Sponsors du projet (Liste de tous les sponsors du projet)

	Nom du sponsor du projet 
	

	Type d’organisation
	

	Principales activités
	

	Adresse
	

	Téléphone/ fax
	

	Email
	


B- Description du projet 

	B 1- Titre du projet

	Parc éolien de Tanger


	B 2- Localisation du projet

	Région
	Province de Tanger

	Ville
	Tanger

	Description brève de la localisation du projet
	Le site du projet comprend deux zones :

· La zone de Dhar Saadane dont le centre est situé à 22 km au Sud Est de Tanger à vol d’oiseau. Cette zone a une superficie de 3 400 ha (17 km x 2 km).

· La zone de Beni Mejmel dont le centre est situé à 12 km à l’Est de Tanger à vol d’oiseau. Cette zone a une superficie de 1 500 ha (7,5 km x 2 km).

	
	

	B3- Type du projet  ( Secteur d’activités )

	b. Production d’énergie :
	Energies Renouvelables


	B 4- Description technique du projet

	Le parc éolien comprendra les installations suivantes :

· Aérogénérateurs d'une puissance nominale unitaire supérieure ou égale à 850 kW, munis de rotors à 3 pâles à axe horizontal.

· Mâts supports des aérogénérateurs, de type tubulaire.

· Appareils de contrôle, de commande, de mesure et de protection.

· Postes BT/MT des éoliennes.

· Poste élévateur 22KV/225KV de raccordement au réseau national interconnecté.

· 2 lignes 225 kV d’évacuation de l’énergie vers le poste de Melloussa.

· Une installation météorologique.

· Des pistes de dessertes des aérogénérateurs internes au parc.

· Un dispositif de comptage.

Les caractéristiques énergétiques du parc éolien sont les suivantes :

· Puissance installée 140 MW.

· Productibilité moyenne annuelle 510 GWh.

· Nombre d'aérogénérateurs (Puissance unitaire = 850 kW) max. 165.

· Vitesse moyenne annuelle du vent à hauteur de 40 m 9 m/s.


	B 5- Timing prévu pour le projet 

	Date de lancement du projet 
	2007

	Statut et phase actuelle du Projet
	L’appel d’offres de préqualification de consultants n° SP 40 183 a été lancé le 21 Janvier 2004 et l’ouverture des offres a eu lieu en commission le 03 Mars 2004.

L’appel d’offres des travaux topographiques a été lancé le 16 Décembre 2003. L’ordre de service pour commencer les travaux a été donné pour compter du 08/03/04.

Le rapport définitif de l’étude d’impact sur l’environnement est en phase de finalisation.

En coopération avec le CDER, des équipements de mesures du vent ont été installés sur deux mâts de 50m sur le site de Dhar Saadane, les 19 et 20 Avril 2004.

	Date prévue ou le projet sera opérationnel
	

	Estimation des délais nécessaires pour les différentes démarches jusqu’à la date de mise en service du projet :
	Lancement des travaux topographiques de la zone de Beni Mejmel : Mai 2004.

Installation des équipements de mesures sur un mât de 44m dans la zone de Beni Mejmel : Juin 2004.

Réception des travaux topographiques de la zone de Dhar Saadane : Août 2004.

Lancement de l’étude ornithologique d’automne : Octobre 2004

Lancement de l’étude ornithologique de printemps : Février 2005

Réception de l’étude de conception du parc: Avril 2005

Lancement de l’appel d’offres de construction : Mai 2005

Début des travaux : Octobre 2005

Mise en service du parc éolien : Mars 2007

	Première année prévue de délivrance des Certificats de Réduction des Emissions
	2007

	Durée de vie du Projet
	25 ans


C- Aspects Financiers

	C 1- Coût Total Estimé

	Coût de développement
	1,4 million d’Euro

	Coût d’installation
	148 million d’Euro

	Autres Coûts
	18,86 million d’Euros

	Coût total du projet
	~ 170 million d’Euro


	C 2- Sources de financements identifiés

	Liquide
	50 million d’Euro de KFW et 80 millions d’Euro de la BEI

	Prêt long terme
	50 % sur une période de 40 ans avec 10 ans comme période de grâce ; idem pour BEI

	Prêt court terme
	50 % sur 10 ans y compris la période de grâce; idem pour la BEI

	MDP contribution estimée
	

	MDP contribution avancée
	


	C 3- Additionnalité financière 

	Le projet recevra t-il des fonds sous forme d’Aides aux Programmes de Développement (APD), ou d’autres sources comme le FEM ?
	Non


D- Emissions de GES évitées / réduites
	D 1- Nature des émissions évitées / réduites conformément au protocole de Kyoto

	L’insertion du parc éolien de Tanger dans le parc de production se traduit par une réduction des quantités moyennes des émissions du dioxyde de carbone (CO2) de l’ordre de 385 000 tonnes par an. L’approche utilisée pour l’estimation de ces quantités de CO2 est celle utilisée dans la ligne de base du parc éolien d’Essaouira.


	D 2- Scénario de référence ou Ligne de base :

	L’énergie électrique qui sera produite par le parc éolien de Tanger est une énergie propre. Le principal impact positif de ce parc éolien sur l’environnement est constitué donc, par la réduction de tous les polluants

Atmosphériques, dont notamment les émissions de gaz à effet de serre (CO2), de gaz nocifs (SO2 et NOX) et des poussières (pour les centrales brûlant du charbon).

La ligne de base prise en compte est celle du secteur électrique du Maroc. Cette ligne a été développé pour le parc éolien d’Essaouira. Elle consiste à prendre les facteurs d’émissions des centrales existantes et projetées : project opérating margin

	

	D 3- Période de comptabilisation choisie

	De 2007 à 2017
	· 10 ans

· 7 ans

· 3 x 7 ans


	D 4- Réductions d’émissions escomptées pendant la période de comptabilisation

	Totalité de réductions d’émissions : 3 850 000 T équivalent CO2


	D 5- Gains escomptés des cessions d’URCEs :

	Prix souhaité
	 TEq CO2

	Gain escompté pendant la période de comptabilisation
	Période de 10 ans :      


E- Contribution du projet au Développement Durable :
	Stratégie de Développement Durable et priorités du pays et le projet : Le recours à la diversification des sources de production de l’énergie électrique, notamment les énergies renouvelables dont l’énergie éolienne, venait entre autres de la nature du Programme d’Electrification Rurale Global (PERG) visant l’électrification de 80% des régions rurales d’ici à 2006.

Par ailleurs, avec plus de 3500 km de côtes, le Maroc possède un gisement éolien important. Les vitesses moyennes des vents dépassent 5,3 m/s sur plus de 90% du territoire national (d'après l’Atlas éolien du Maroc : CDER). C’est dans ce contexte que l’ONE a donc décidé de lancer d’abord le parc éolien Abdelkhalek Torrès de 50 MW (Koudia Al Baîda, région de Tétouan, au nord du Maroc), mis en service depuis l'été 2000 et représentant une injection de 2 % de l’électricité consommée à l’échelle nationale.

Le projet de valorisation des gisements éoliens des la région de Tanger s’inscrit dans ce même contexte. Il vise l’installation d’une puissance électrique de 140 MW, pour une productibilité moyenne annuelle de 510 GWh.. Selon la réglementation marocaine, le projet n’est assujetti à une étude d’impact sur l’environnement mais l’ONE, prévoit dans le cadre de stratégie de développement propre, la réalisation des études d’impact pour tout projet ONE. L étude d’impact environnemental du projet du parc éolien de Tanger est en cours de finalisation pour le compte de l’ONE, par un bureau d’études international IDOM (Espagne)/CID (Maroc).

Bénéfices socio-économiques : La construction du parc éolien de Tanger d'une puissance installée de 140 MW, vient après la réalisation du parc éolien Abdelkhalek TORRES (Al Koudia Al Baida, 50 MW) et le future parc Eolien d’Esaaouira et va permettre d'une part, d'accroître l'utilisation des sources d'énergie renouvelables au Maroc et, d'autre part, d'améliorer le niveau de performance financière dans le secteur de l'électricité. Ainsi, la réalisation de ce projet vise, d'une part, la maîtrise de la technologie éolienne dans le but de réduire, à terme, le prix de revient du kWh et, d'autre part, le drainage des investissements privés au Maroc.

Effets directs du projet :

· création de l’emploi

· développement de nouvelles technologies

· assurer la production électrique pour la région du nord

· encourager le développement industriel

· Créer des emplois non qualifiés pour la population locale en particulier pendant les travaux de génie civil,

· Drainer de l’activité à une région à caractère très rural.

Autres effets possibles du projet :

· Développement social et économique

· Production d’énergie


F  - Autres informations pertinentes 
	La NIP de ce projet a été approuvée par le CN MDP le 29 juin 2004


Projet d’aménagement hydroélectrique

 de Tillouguit (32 MW)
Note d’Information sur le Projet

(NIP)

Nom de l’institution soumettant le projet : 
Office National d’Electricité

Nom du promoteur du projet : 



Office National d’Electricité

Secteur d'activité : 
Production d’électricité- Energies Renouvelables

A
Participants au projet

	A 1- Le promoteur du projet

	Nom du promoteur du projet 
	Office National d’Electricité

	Type d’organisation
	Agence gouvernementale

	Autres fonctions du promoteur
	

	Adresse
	65, Rue Othman Ibn Affan, 20 000 Casablanca, Maroc

	Personne à contacter
	Mrs Azzeddine KHATAMI 

	Téléphone/ fax
	(212) 22-66-83-21/(212) 22-66 80 –82

	Email
	khatami@one.org.ma. 


	A 2- Sponsors du projet (Liste de tous les sponsors du projet)

	Nom du sponsor du projet 
	Office National d’Electricité

	Type d’organisation
	Agence gouvernementale

	Principales activités
	Production d’électricité, transport et distribution 

	Adresse
	65, Rue Othman Ibn Affan, 20 000 Casablanca, Maroc

	Téléphone/ fax
	(212) 22-66-83-21/(212) 22-66 80 –82

	Email
	khatami@one.org.ma. 


B- Description du projet 

	B 1- Titre du projet

	Aménagement hydroélectrique de Tillouguit


	B 2- Localisation du projet

	Région
	Tadla

	Ville
	Béni Mellal

	Description brève de la localisation du projet
	Le site de TILLOUGUIT est situé à 40 km de Beni Mellal, soit à 225 km à vol d’oiseaux au Sud-Est de Casablanca. L’aménagement hydroélectrique de TILLOUGUIT est composé du barrage de Mastefrane situé à 3 km au Sud-Est du village de Tillouguit à l’entrée des gorges de l’Ahançal.


	B3- Type du projet  ( Secteur d’activités )

	b. Production d’énergie :
	Production d’énergie : Energies Renouvelables


	B 4- Description technique du projet

	Le projet d’aménagement hydroélectrique de Tillouguit est à but purement énergétique. Cet aménagement, sur l’Assif Ahançal, à l’amont de la retenue existante de bin El Ouidane, permet de mettre en valeur le potentiel hydroélectrique du cours supérieur de l’Oued entre les cotes 1122 NGM et 954 NGM.

L’aménagement projeté à Tillouguit comprend de l’amont à l’aval : 

· Un barrage évacuateur à seuil vanné de 19 m de hauteur environ sur fondation et de 90 m de longueur en crête, créant un réservoir d’un volume total de 3 Millions de m3,

· Une prise d’eau pouvant entonner 30 m3/s, 

· Une galerie d’amenée de longueur 10 km et de diamètre 3 m,

· Une cheminée d’équilibre de 7,5 m de section courante,

· Une conduite forcée de longueur 249,5 m et de diamètre 2,4 m,

· Une usine extérieure équipée de 2 groupes de 16,5MW chacun, restituant l’eau à l’Ahançal,

· Un poste de couplage électrique. 


	B 5- Timing prévu pour le projet 

	Date de lancement du projet 
	2007

	Statut et phase actuelle du Projet
	Le projet est en état de préparation. Les études d’avant projet sommaire ont été réalisées et les études détaillées seront réalisées au cours de 2005.

	Date prévue ou le projet sera opérationnel
	2011

	Estimation des délais nécessaires pour les différentes démarches jusqu’à la date de mise en service du projet :
	4 ans 

	Première année prévue de délivrance des Certificats de Réduction des Emissions
	2011

	Durée de vie du Projet
	30 ans


C- Aspects Financiers

	C 1- Coût Total Estimé

	Coût de développement
	

	Coût d’installation
	

	Autres Coûts
	

	Coût total du projet
	420 MDH


	C 2- Sources de financements identifiés

	Liquide
	

	Prêt long terme
	

	Prêt court terme
	

	MDP contribution estimée
	

	MDP contribution avancée
	


	C 3- Additionnalité financière 

	Le projet recevra t-il des fonds sous forme d’Aides aux Programmes de Développement (APD), ou d’autres sources comme le FEM ?
	Non


D- Emissions de GES évitées / réduites
	D 1- Nature des émissions évitées / réduites conformément au protocole de Kyoto

	· Dioxyde de carbone(CO2)

· Méthane (CH4) 

· Oxyde nitreux (N2O)

· Hydrofluorocarbones (HFCs)

· Hydrocarbures perfluorés (PFCs)

· Hexafluorure de soufre (SF6)


	D 2- Scénario de référence ou Ligne de base :

	L'énergie électrique qui sera produite par l’usine de Tillouguit est une énergie propre de l’ordre d’environ 120 GWh/an. Le principal impact positif de cette usine hydroélectrique sur l'environnement est constitué donc, par la réduction de tous les polluants atmosphériques, dont notamment les émissions de gaz à effet de serre (CO2).

Le principal impact positif de cet aménagement hydraulique sur l’environnement est constitué donc, par la réduction de tous les polluants atmosphériques, dont notamment les émissions de gaz à effet de serre (CO2), de gaz nocifs (SO2 et NOX) et des poussières (pour les centrales brûlant du charbon).

La ligne de base prise en compte est celle du secteur électrique du Maroc. Cette ligne a été développé pour le parc éolien d’Essaouira. Elle consiste à prendre les facteurs d’émissions des centrales existantes et projetées : Project Operating Margin.

	

	D 3- Période de comptabilisation choisie

	De 2007 à 2017
	· 10 ans

· 7 ans

· 3 x 7 ans

	D 4- Réductions d’émissions escomptées pendant la période de comptabilisation

	Totalité de réductions d’émissions moyenne par année :     90 000 t CO2

Période de 10 ans :                                                             900 000 t CO2


	D 5- Gains escomptés des cessions d’URCEs :

	Prix souhaité
	

	Gain escompté pendant la période de comptabilisation
	Période de 10 ans


  E- Contribution du projet au Développement Durable :
	Bénéfices socio-économiques

Le projet du complexe Tillouguit permet de favoriser :

· la création d’emploi de main d’ouvre locale,

· La valorisation des ressources énergétiques locales,

· le tourisme,

· la création d’activités économiques diverses,

· l’exploitation des carrières locales…

Effets directs du projet :

· création de l’emploi

· développement de nouvelles technologies

· assurer la production électrique pour la région du centre

· encourager le développement industriel

· Créer des emplois non qualifiés pour la population locale en particulier pendant les travaux de génie civil,

· Drainer de l’activité à une région à caractère très rural.

Autres effets possibles du projet :

· Développement social et économique

· Production d’énergie
Stratégie de Développement Durable et priorités du pays et le projet :

Le recours à la diversification des sources de production de l’énergie électrique, notamment les énergies renouvelables dont l’énergie hydraulique, venait entre autres de la nature du Programme d’Electrification Rurale Global (PERG) visant l’électrification de 80% des régions rurales d’ici à 2006. 


F  - Autres informations pertinentes 
	


Parc Eolien de Taza (60 MW)

Note d’Information sur le Projet

(NIP)

Nom de l’institution soumettant le projet : 
Office National d’Electricité 

Nom du promoteur du projet : 



Office National d’Electricité 

Secteur d'activité : 
Production d’électricité - Energies Renouvelables
A
Participants au projet

	A 1- Le promoteur du projet

	Nom du promoteur du projet 
	Office National d’Electricité

	Type d’organisation
	Agence gouvernementale

	Autres fonctions du promoteur
	

	Adresse
	65, Rue Othman Ibn Affan, 20 000 Casablanca, Maroc

	Personne à contacter
	Mr Azzeddine KHATAMI 

	Téléphone/ fax
	(212) 22-66-83-21/(212) 22-66 80 –82

	Email
	Khatami@one.org.ma. 


	A 2- Sponsors du projet (Liste de tous les sponsors du projet)

	Nom du sponsor du projet 
	

	Type d’organisation
	

	Principales activités
	

	Adresse
	

	Téléphone/ fax
	

	Email
	


B- Description du projet 

	B 1- Titre du projet

	Parc éolien de Taza


	B 2- Localisation du projet

	Région
	Province de Taza

	Ville
	Taza

	Description brève de la localisation du projet
	Le site du projet est situé dans la région du col de Touahar à 15 km à vol d’oiseau à l’ouest de Taza, longeant l’axe routier Fés–Taza. 


	B3- Type du projet  ( Secteur d’activités )

	b. Production d’énergie :
	Energies Renouvelables


	B 4- Description technique du projet

	Le parc éolien comprendra les installations suivantes :

· Aérogénérateurs d'une puissance nominale unitaire supérieure ou égale à 850 kW, munis de rotors à 3 pâles à axe horizontal

· Mâts supports des aérogénérateurs, de type tubulaire

· Appareils de contrôle, de commande, de mesure et de protection

· Postes BT/MT des éoliennes

· Poste élévateur en  225kV de raccordement au réseau national interconnecté

· Une installation météorologique

· Des pistes de dessertes des aérogénérateurs internes au parc.
· Un dispositif de comptage.

Les caractéristiques énergétiques du parc éolien sont les suivantes :

· Puissance installée : 



60MW

· Productibilité moyenne annuelle 

170 GWh

· Vitesse moyenne annuelle du vent 

7,7 m/s


	B 5- Timing prévu pour le projet 

	Date de lancement du projet 
	2006

	Statut et phase actuelle du Projet
	· Mesure du vent sur une année a compter de Mars 2005. 

· Démarrage Etudes de Conception en Janvier 2006.

· Accord de financement  du gouvernement japonais Décembre 2006.

· Démarrage des travaux de construction en Mars 2007.

· Mise en service du parc éolien en Septembre 2008

	Date prévue ou le projet sera opérationnel
	2008

	Estimation des délais nécessaires pour les différentes démarches jusqu’à la date de mise en service du projet :
	Délai de réalisation prévu : 18 mois

	Première année prévue de délivrance des Certificats de Réduction des Emissions
	2008

	Durée de vie du Projet
	25 ans


C- Aspects Financiers

	C 1- Coût Total Estimé

	Coût de développement
	

	Coût d’installation
	

	Autres Coûts
	

	Coût total du projet
	82,5 millions US$


	C 2- Sources de financements identifiés

	Liquide
	

	Prêt long terme
	

	Prêt court terme
	

	MDP contribution estimée
	

	MDP contribution avancée
	


	C 3- Additionnalité financière 

	Le projet recevra t-il des fonds sous forme d’Aides aux Programmes de Développement (APD), ou d’autres sources comme le FEM ?
	Non


D- Emissions de GES évitées / réduites
	D 1- Nature des émissions évitées / réduites conformément au protocole de Kyoto

	L’insertion du parc éolien de Taza dans le parc de production se traduit par une réduction des quantités moyennes des émissions du dioxyde de carbone (CO2) de l’ordre de 126 300 tonnes par an. L’approche utilisée pour l’estimation de ces quantités de CO2 est celle utilisée dans la ligne de base du parc éolien d’Essaouira.


	D 2- Scénario de référence ou Ligne de base :

	L’énergie électrique qui sera produite par le parc éolien de Taza est une énergie propre. Le principal impact positif de ce parc éolien sur l’environnement est constitué donc, par la réduction de tous les polluants  atmosphériques, dont notamment les émissions de gaz à effet de serre (CO2), de gaz nocifs (SO2 et NOX) et des poussières (pour les centrales brûlant du charbon).

La ligne de base prise en compte est celle du secteur électrique du Maroc. Cette ligne a été développée pour le parc éolien d’Essaouira. Elle consiste à prendre les facteurs d’émissions des centrales existantes et projetées : project opérating margin.

	

	D 3- Période de comptabilisation choisie

	De 2008 à 2018
	· 10 ans

· 7 ans

· 3 x 7 ans


	D 4- Réductions d’émissions escomptées pendant la période de comptabilisation

	Totalité de réductions d’émissions : 1 278 400 T équivalent CO2


	D 5- Gains escomptés des cessions d’URCEs :

	Prix souhaité
	

	Gain escompté pendant la période de comptabilisation
	Période de 10 ans 


  E- Contribution du projet au Développement Durable :
	Stratégie de Développement Durable et priorités du pays et le projet : Le recours à la diversification des sources de production de l’énergie électrique, notamment les énergies renouvelables dont l’énergie éolienne, venait entre autres de la nature du Programme d’Electrification Rurale Global (PERG) visant l’électrification de 80% des régions rurales d’ici à 2006.

Par ailleurs, avec plus de 3500 km de côtes, le Maroc possède un gisement éolien important. Les vitesses moyennes des vents dépassent 5,3 m/s sur plus de 90% du territoire national (d'après l’Atlas éolien du Maroc : CDER). C’est dans ce contexte que l’ONE a décidé de lancer d’abord le parc éolien Abdelkhalek Torrès de 50 MW (Koudia Al Baîda, région de Tétouan, au nord du Maroc), mis en service depuis l'été 2000 et représentant une injection de 2 % de l’électricité consommée à l’échelle nationale. D’autres projets sont en cours d’étude (parc d’Essaouira de 60 MW et celui de Tanger de 140 MW). 

Le projet de valorisation des gisements éoliens des la région de Taza s’inscrit dans ce même contexte. Il vise l’installation d’une puissance électrique de 60 MW, pour une productibilité moyenne annuelle de 170 GWh.. Selon la réglementation marocaine, le projet n’est pas assujetti à une étude d’impact sur l’environnement mais l’ONE, prévoit dans le cadre de stratégie de développement propre, la réalisation des études d’impact pour tout projet ONE. 

Bénéfices socio-économiques : La construction du parc éolien de Taza d'une puissance installée de 60 MW, vient après la réalisation du parc éolien Abdelkhalek TORRES (Al Koudia Al Baida, 50 MW) et les futures parcs Eoliens de Esaaouira et de Tanger. Il va permettre d'une part, d'accroître l'utilisation des sources d'énergie renouvelables au Maroc et, d'autre part, d'améliorer le niveau de performance financière dans le secteur de l'électricité. Ainsi, la réalisation de ce projet vise, d'une part, la maîtrise de la technologie éolienne dans le but de réduire, à terme, le prix de revient du kWh et, d'autre part, le drainage des investissements privés au Maroc.

Effets directs du projet :

· création de l’emploi

· développement de nouvelles technologies

· assurer la production électrique pour la région de Taza 

· encourager le développement industriel

· Créer des emplois non qualifiés pour la population locale en particulier pendant les travaux de génie civil,

· Drainer de l’activité à une région à caractère très rural.

Autres effets possibles du projet :

· Développement social et économique.

· Production d’énergie.
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